
 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT & CONCLUSIONS 
 

 

 

de monsieur Jean-Paul LAMBLIN 
 

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite 

 

COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

 

 

=============== 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

N° E 19 000 115 / 25 

 

 

 

DU   16/12/2019   AU   17/01/2020 

 

----------------------------- 

 

CARRIÈRE  

SARL LES CARRIÈRES DE MOUTHE 

renouvellement avec extension et approfondissement 

 
COMMUNE DE MOUTHE (25 240) 

 

 

 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 

 

 

________________________________________________________ 

Enquête E 19 0000 115 / 25 – carrière Mouthe (25) – déc. 19 / jan 20 Page 2  

 

 

SOMMAIRE GENERAL 

 

A - RAPPORT  

 

PRÉAMBULE 

 

I – GÉNÉRALITÉS 

 

11 – Connaissance du maître d'ouvrage        3 

12 – Présentation du lieu de l'opération        3 

13 – Présentation détaillée des caractéristiques du projet      6 

 

II – DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

 

21 – Désignation du commissaire enquêteur et organisation de l'enquête   9 

22 – Composition et pertinence du dossier – Concertation préalable   9 

23 – Durée de l'enquête         10 

24 – Reconnaissance des lieux et collecte de renseignements    10 

25 – Mesures de publicité         10 

26 – Permanences – Enquête électronique       11 

27 – Réunion d'information et d'échanges       11 

28 – Formalités de clôture – Notification des observations au Maître d'ouvrage – Mémoire 

en réponse           11 

 

III – OBSERVATIONS 

 

31 – Constat comptable (bilan)        12 

32 – Notification au MO – Mémoire en réponse      12 

33 – Examen des observations        12 

34 – Examen des avis des personnes publiques associées et de l'avis de l'autorité 

environnementale          15 
 

 

B - CONCLUSIONS  

 

Préambule : rappel de l'objet de l'enquête et de son contexte     18 

Facteurs de décision : 

1 – Régularité de la procédure         18 

2 – Enjeux positifs et négatifs du projet         18 

3 – Mesures compensatoires éventuelles         19 

4 – Points particuliers (individuels)         19 

Avis du commissaire enquêteur         19 
 

C - ANNEXES  

 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 

 

 

________________________________________________________ 

Enquête E 19 0000 115 / 25 – carrière Mouthe (25) – déc. 19 / jan 20 Page 3  

 

 

A - RAPPORT  

 

PRÉAMBULE 

 
La présente enquête avait pour objet l'autorisation d'extension et d'approfondissement de la carrière 

des Esseux située à Mouthe (25 240) 

 

Elle s'est déroulée du lundi 16/12/2019 au 17/01/2020 à 17H30 

 

 

I – GÉNÉRALITÉS 
 

 

11 – Connaissance du maître d'ouvrage 
 

Le maître d'ouvrage de ce projet est la SARL Les carrières de Mouthe, représentée par son gérant, 

monsieur J-Pierre COLOMBO (jean-pierre-colombo@wanadoo.fr) et son fils Benoît, salarié 

conducteur de travaux. 

L'entreprise Colombo JP TP est une entreprise de travaux publics qui effectue l'essentiel de ses 

travaux localement : communes locales et départementales, ONF et particuliers. Bien qu'il s'agisse 

de deux entreprises différentes, le fait de disposer de sa propre carrière permet à l'entreprise de TP 

d'être autonome pour ses chantiers. 

Le personnel plus directement en charge de la carrière se compose ainsi : 

• le directeur technique et conducteur de travaux : Benoît Colombo 

• deux conducteurs d'engins 

Les moyens matériels de la carrière : 

• une chargeuse alimentant l'installation de concassage ; 

• l'installation de concassage comprenant un concasseur et un crible (250 kW) ; 

• une seconde chargeuse pour déstocker et alimenter les clients ; 

• une seconde installation de concassage de puissance inférieure à 200 kW ; 

• une pelle pour purge des talus et tri des enrochements ; 

• un groupe électrogène d'une puissance de 450 W (1000 l de gasoil). 

Le minage est sous-traité à la société Glob-Energie de l'Hopital-du-Grosbois et les explosifs sont 

livrés par la société Titanobel de Pontailler sur Saône (21). 

La société Colombo est une société au capital de 152.5 k€. Son numéro SIRET est le 440 807 287 

00014, et son chiffre d'affaires est de 1 M€ environ, stable depuis plusieurs années. La société des 

Carrières de Mouthe présente un chiffre d'affaires de 200 k€.  

La caution est assurée par le CIC de Pontarlier. 

 

 

12 – Présentation du lieu de l'opération 
 

Le site des Esseux se situe à 1,2 km à l'ouest de l'agglomération de Mouthe et des deux monuments 

qui y sont érigés : la Pierre des Redevances et la mairie. 
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Il représente le centre de gravité des 4 communes les plus proches, à savoir Mouthe, Petite-Chaux, 

Reculfoz et Les Pontets, toutes situées à moins de 1,5 km. 

Toutefois, d'autres limites de communes empiètent sur le cercle de 3 km autour de la carrière : 

Rondefontaine, Chaux-Neuve, Sarrageois et Cerniébaud (Jura) 

Le tout se présente comme un terrain de pentes bien marquées. 

Le site proprement dit se situe à 1024 m sur une éminence boisée culminant à 1065 m. 

La desserte de la carrière est un chemin de 2 km environ, irrégulièrement entretenu, partant de la 

RD 437 (Chaux-Neuve <–> Mouthe) et passant à proximité immédiate de la déchetterie de Mouthe 

et de la carrière (concurrente) appartenant à Carrières de l'Est. 

L'emprise de la carrière (parcelle AE 8 de plus de 41 ha) appartient à la commune de Mouthe avec 

laquelle la société Colombo a souscrit un contrat de fortage. Elle est incluse dans les limites 

autorisées par le PLU. 

Bien que proche de la forêt, la carrière n'est pas soumise au régime forestier. La présente demande 

porte également sur l'autorisation de défrichement de la zone d'extension (demande non soumise à 

enquête publique). 

Les chemins proches de la carrière ne sont pas impactés par l'extension, sauf dans les précautions à 

prendre lorsqu'ils sont circulés par les engins et camions de l'entreprise. 

 

Le contexte naturel 

 

Le secteur centré sur la carrière est essentiellement constitué de pelouses sèches en bon état, qui ne 

comportent pas d'espèces végétales protégées ou patrimoniales. 

La faune aviaire est bien diversifiée, mais seuls la pie-grièche-écorcheur et le bruant jaune sont 

protégés. 

Quelques papillons sont localisés sur la pelouse en contre-haut de la carrière, plus particulièrement 

dans les clairières. 

Le criquet jacasseur, de caractère patrimonial, est présent sur les mêmes secteurs que les papillons, 

et en particulier en limite nord-est de la carrière 

 

 

121 – Spécificités géographiques selon la perception du commissaire enquêteur 

 

Chef-lieu de canton, inclus dans le Parc Naturel Régional du Haut-Jura et entouré de magnifiques 

forêts et de prairies (respectivement 68 % et 30 % du territoire), le village compte aujourd’hui une 

population de 1020 Meuthiards environ dont une partie significative travaille en Suisse voisine. 

De par sa situation et l’environnement naturel exceptionnel du Val de Mouthe, l’économie de la 

commune reste en grande partie tournée vers l’exploitation forestière et le tourisme.  

 

On recense à Mouthe un nombre non négligeable de constructions ou d'édifices remarquables : 

l'Hôtel de Ville, la Pierre des Redevances, la Bouverie, l'Église paroissiale et Le Presbytère qui 

soulignent l'agréable paysage ambiant du Val de Mouthe. 

 

Une caractéristique bien connue des Français est l'amplitude thermique qui règne à Mouthe : - 36.7° 

en janvier 1968 et + 35.7° en juillet 1983. 

 

Mouthe se situe à la source du Doubs qui traverse le village puis se dirige vers le nord en passant à 

plus de 2 km de la carrière.  

Le seul cours d'eau proche est le Cébriot qui court au fond de la vallée de Mouthe (932 m), soit 

42 m sous le niveau de la carrière (979 m). En outre, entre cette dernière et le cours d'eau, un 
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mouvement de terrain culmine à 1011 m et interdit par conséquent aux éventuelles pollutions de la 

carrière de rejoindre le Cébriot. 

De nombreuses tourbières entourent le village et, plus largement, la commune. 

 

 

122 – Réalités économiques et sociales 

 

La population 

 

Elle vient de dépasser les 1000 habitants (1020 en 2016) 

Depuis 1999, la population a augmenté de 7,3 %. 

 

Le logement 

 

Il existe 682 logements à Mouthe, dont 58 % en résidence principale, 32 % en secondaire et 10 % 

en vacant. 56.5 % sont des maisons individuelles. 

 

L'alimentation en eau de la commune 

 

Le Syndicat des Eaux de la Source du Doubs alimente Mouthe à partir de son captage situé à la 

source du Doubs, à 1200 m au SE de la mairie. 

Les habitations sont à 90% reliées au système d'assainissement et à la STEP de la commune de 

Gellin. 

 

Les déchets 

 

Ils sont collectés une fois par semaine. La déchetterie de Mouthe se trouve 500 m avant d'arriver à 

la carrière Colombo sur le même chemin de desserte. 

 

Les activités 

 

Tous les services publics y sont présents, ainsi qu’un collège, un hôpital local, des cabinets 

médicaux, une pharmacie, des commerces (supermarché, commerces de bouche et d’équipement de 

la personne, fleuriste, quincaillerie), des services (salons de coiffure, garages, restaurants), des 

exploitations agricoles et des entreprises (travaux publics, scierie, artisans). La vie associative y est 

également particulièrement riche. 

 

 

123 – Existants urbanistiques et contraintes écologiques (plans, zones particulières…) 

 

Le PLU de Mouthe a été approuvé le 17/02/2015. Il accepte la carrière en zone agricole dans le 

cadre de l'article R 151-34 – 2° du C. Urb. cité ci-après : "Dans les zones U, AU, A et N les documents 

graphiques du règlement font apparaître, s'il y a lieu : […] 2° Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du 

sous-sol, dans lesquels les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont 

autorisées […] " 

 

Mouthe héberge le siège de la Communauté de Communes des Hauts du Doubs (CCHD). 

Le PNR du Haut-Jura ne présente aucune contrainte vis-à-vis de la carrière. 

La CCHD sera couverte par le SCOT du Pays du Haut Doubs lorsqu'il sera approuvé. 
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La commune porte 3 AOC-AOP : Comté, Morbier et Mont d'Or, ainsi que 6 IGP (vin, fromage, 

porc, saucisses). 

 

Le projet est conforme au Schéma départemental des Carrières (SDC) du Doubs adopté le 

16/06/1998 (et modifié par arrêté du 11/05/2005 pour permettre l'ouverture de carrières dans le 

cadre de la réalisation de la LGV). Le SDC du Doubs indique en particulier qu'il faut réduire 

l'utilisation de matériaux alluvionnaires au profit des roches massives, ce qui est le cas ici. 

 

Le projet est situé à l'écart des ZNIEFF de types I et II, des zones Natura 2000, des ZICO présentes 

sur le secteur. D'ailleurs, il s'agit d'une carrière actuellement en exploitation, donc dont les 

nuisances sont déjà supportées par la faune. 

 

 

13 – Présentation détaillée des caractéristiques du projet 
 

La carrière a été ouverte en 1982. Elle a fait l'objet d'un arrêté d'exploitation décennal en 2006, 

porté à 15 ans en 2016 (donc jusqu'en 2021). 

La présente demande permettra de couvrir les 30 années suivantes, sur un site étendu et approfondi : 

la carrière verra sa surface portée de 2 ha 49 a 57 ca à 3 ha 56 a 50 ca (donc + 1 ha 06 a 93 ca, soit + 

43 % environ. 

L'altitude NGF passera de 1017 m à 997 m, soit 20 m de plus, pour atteindre une profondeur de 50 

m par rapport au sol environnant. 

Le potentiel ainsi dégagé (après suppression de la couche de découverte, inexploitable) est de 

490 000 m3, soit 1 225 kt. (1 kt = 1 millier de tonnes = 400 m3) 

Deux couches inexploitables seront extraites au cours de la première phase d'exploitation (2019-

2024) : une couche de terre végétale (1000 m3) et une couche de décapage (stériles 16 000 m3) : 

ces sols serviront au réaménagement. 

Le produit extrait est du granulat à destination du Haut-Doubs. 

Le gisement est constitué de calcaires de bonne qualité qui permet d'obtenir des agrégats routiers et 

des blocs métriques pour la protection des berges des rivières ou pour des enrochements de talus. 

La production était précédemment de 20 kt/an et les besoins futurs sont estimés à 40 kt/an en 

moyenne (maxi 50 kt). 

Les tirs de mines nécessaires à l'exploitation se répéteront à la fréquence de 5 à 10 par an. Ce seront 

des tirs de 85 kg par microretard. Les projections et les bruits ne seront pas sensibles au-delà de 

700 m, donc ne seront pas ressentis par les habitants. 

À noter que : 

• le site accueillera une installation de concassage-criblage de plus de 200 kW, soumise à 

enregistrement ; 

• il tiendra lieu d'installation de transit de matériaux inertes sur une surface de 10 000 m² soumise 

à enregistrement ; 

• le remblayage partiel de la carrière sera réalisé à concurrence de 5 kt/an à l'aide de matériaux 

inertes ; 

• la présente demande d'autorisation vaut demande de défrichement dans le cadre de l'autorisation 

environnementale ; 

• le plein des engins sera réalisé sur une aire étanche ; 

• les explosifs non utilisés dans la journée seront repris le soir. 
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L'exploitation est réalisée selon la technique de la dent creuse dans une colline : les contours de 

l'exploitation, plus hauts que la partie exploitée, masquent les travaux par rapport aux habitats 

humains voisins, à l'exception toutefois de quelques poussières. 

La carrière fonctionne de 7H30 à 17H30. ; l'accès est fermé en dehors des heures de travail. 

Les transports de granulats sont assurés en principe par les camions 19 et 26 tonnes de l'entreprise 

Colombo ; mais les clients peuvent être amenés à retirer avec leurs propres véhicules les granulats 

qu'ils achètent. 

Le réaménagement est effectué au fur et à mesure de l'exploitation : il est prévu un remblayage 

partiel du site à l'aide de matériaux inertes (bétons, briques, gravats, roches et pierres, tuiles et 

céramiques) provenant de l'extérieur, à raison de 5 kt / an en moyenne. 

 

Environnement 

 

Le réaménagement sera réalisé en concertation avec l'ensemble des parties concernées. Les secteurs 

devenus inexploités seront réaménagés dès que possible. 

Dans ces secteurs, la société prévoit de laisser le maximum de diversité écologique, en privilégiant 

les espèces présentes naturellement : aucune espèce florale extérieure ne devra être importée sur le 

site. 

Les poussières ne sont pas siliceuses ; les mesures antérieures par la PREVENCEM montrent 

qu'elles sont très peu polluantes vis-à-vis des habitations proches. 

Les bruits émergents sont faibles ; une mesure de bruit est effectuée à chaque changement 

d'installation et tous le 5 ans. Les mesures effectuées en juillet 2013 ont fait apparaître une 

émergence de bruit de 1,1 dBA, ce qui est significativement très faible. 

Il n'y a pas d'utilisation d'eau dans l'enceinte des installations ; les eaux de pluie collectées sont 

contrôlées pour en permettre le rejet. 

Les toilettes sont des WC chimiques et les douches sont déportées à Mouthe. 

 

Il n'a pas été nécessaire d'ÉVITER, RÉDUIRE ou COMPENSER car il s'agit d'une carrière 

existante. Les pollutions sont déjà connues et admises par le public et supportées par la faune et la 

flore qui ont su s'adapter. 

 

La remise en état du site repose sur trois modes : 

• au nord et au nord-ouest, retour à une topographie proche de l'état initial, avec mise en place sur 

les remblais d'une couche de terre végétale et la plantation de sapins ; 

• en périphérie du site, réalisation de merlons de type pièges à cailloux de 1.5 m de haut, avec 

plantations diverses ; 

• au niveau des zones de chantier, remodelage de certains secteurs pour faciliter la vie et le 

développement de la faune. 

 

Dangers 

 

L'étude de dangers est rédigée pour les motifs évoquées dans le code de l'environnement, en 

particulier dans ses articles L 181-25 et L 511-1. Sont abordés : 

• le risque d'incendie : ce risque ne peut logiquement provenir que du fonctionnement des engins. 

Il s'agit alors d'un risque classique, très limité du fait de l'implantation profonde ce ces engins, à 

l'exception toutefois des véhicules ; ceux-ci sont munis d'extincteurs ; 
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• le risque explosion : il peut également provenir des conséquences de l'incendie indiqué ci-avant. 

Mais les explosifs pourraient toutefois être une autre source de danger. On doit noter à cet égard 

que la quantité d'explosifs présente sur le site de la carrière ne doit correspondre qu'à la quantité 

prévue pour la journée. L'excédent est remporté le soir – rappel : le minage est sous-traité à la 

société Glob-Energie de l'Hôpital-du-Grosbois et les explosifs sont livrés par la société 

Titanobel de Pontailler sur Saône (21) ; 

• la circulation des engins et véhicules : à l'intérieur, des consignes sont appliquées par les 

conducteurs. A l'extérieur, le code de la route s'applique bien évidemment. Par ailleurs, les 

quantités de granulats extraits vont augmenter de 100 % (actuellement : 20 kt ; dans le futur : 40 

kt). Cela impliquera logiquement une augmentation parallèle du trafic routiers de camions (2700 

rotations / an) (voir ma remarque infra) ; 

• autres risques naturels : qu'il s'agisse des poussières, de la maintenance des engins et 

installations, des accès au site de la carrière ou des risques naturels (effondrement ou 

affaissement de terrain), ce sont des risques assez classiques et existant actuellement ; 

• risques liés à l'environnement extérieur – actes de malveillance : les attentats ayant pour objectif 

de voler des explosifs sont quasi-inexistants du fait que, comme nous l'avons vu plus haut, les 

excédents d'explosifs sont remportés le soir. Restent cependant possibles des actes de 

malveillance sur les installations (dépôts sauvages, atteinte aux engins…) : le dossier précise 

que les installations sont fermées à l'issue des heures de service (j'ai pu le constater lors de 

passages à l'improviste) ; une clôture de 2 m de haut entoure les installations ; 

• les hauteurs : l'exploitation se fera par gradins de 15 m de haut. Dès lors, une chute est toujours 

possible, même si les personnels sont très habitués. Des règles de circulation sont mises en place 

et des blocs de rocher sont placés en limite de front de taille. 

 

Remarques du commissaire enquêteur 

L'étude de la circulation des camions dans le dossier me paraît un peu succincte car il n'apparaît pas 

de comparatif clair entre l'exercice actuel (2006/2021) et l'exercice à l'étude (2021/2031). Ce défaut 

peut chercher à minimiser aux yeux du public l'impact de ces déplacements routiers. 

Toutefois, je relève dans le dossier que, pour l'année 2017, le trafic global sur la RD 437 était de 

2428 véhicules / jour. Et je ne pense pas que le doublement du trafic généré par la seule entreprise 

Colombo (soit 15 à 16 rotations par jour) y change grand-chose. 

 

 

En conclusion : deux tableaux sont insérés en pages 6 et 7 du document : l'ensemble des risques 

y est décrit, en en évaluant les conséquences attendues : il en ressort que les conséquences 

susceptibles d'être graves seraient générées par une explosion, une chute d'aéronef, un 

événement sismique ou un mouvement de terrain. Il me semble dommage que le risque de chute 

soit éludé. 
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II – DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE 
 

21 – Désignation du commissaire enquêteur et organisation de l'enquête 
 

J'ai été désigné par ordonnance n° E 19 000 115 / 25 du Tribunal administratif de Besançon en date 

du 04/11/2019 

Me considérant suffisamment indépendant par rapport aux différentes parties en cause, j'ai accepté 

cette désignation et j'ai signé la déclaration sur l'honneur correspondante. 

 

L'enquête a été organisée par arrêté n° SCPPAT-BCEEP – 2019-11-20-001 de monsieur le Préfet 

du Doubs, en date du 20/11/2019 

 

Elle s'appuie sur les textes suivants : 

• Code de l'environnement : articles L 122-1 et sq. + article R 122-1 et sq. + annexe R 122-2 

• Code de l'environnement : articles L 181-1 à 181-28 + articles R 181-1 à 181-54 

• Code de l'environnement : articles R 123-6 à -23 pour la forme. 

 

22 – Composition et pertinence du dossier – Concertation préalable 
 

Le dossier technique comprend les pièces suivantes (environ 465 pages) : 

• fascicule 0 : note de présentation non technique (11 pages numérotées) 

• fascicule 1 : présentation de la demande (37 pages numérotées) 

• fascicule 2 : étude d'impact (127 pages numérotées) 

• fascicule 3 : étude de dangers (38 pages numérotées) 

• fascicule 4 : annexes (20 annexes non numérotées représentant environ 250 pages) les annexes 9 

à 20 sont déportées dans un fascicule séparé ;  

• pièces jointes : 2 plans d'ensemble : un au 1000° et un au 2000° 

 

Ce dossier a été réalisé par le Bureau d'études NOURRY Géo-Environnement, 7 rue du Tilleul 

25340 GONDENANS-MONTBY – Tél. 03 81 88 45 58. La 4° version du dossier a été finalisée par 

monsieur Denis Nourry le 15/10/2019. 

 

S'ajoutent à cette liste les documents suivants : 

• "Information sur l'absence d'avis de la MRAe concernant le projet de renouvellement et 

d'extension de carrière de production de granulats sur la commune de Mouthe (Doubs)" 

(n° BFC – 2019 – 1822) ; 

• les avis des PPA (voir § 34 infra) 

• les pièces administratives (arrêtés, décisions, registre…) 

 

Il n'y a pas eu de concertation préalable, comme l'établit l'attestation de monsieur Colombo Jean-

Pierre, établie le 18/11/2019 qui a été versée au dossier (reçue le 19/11 par le commissaire 

enquêteur) 

 

Avis du commissaire enquêteur sur le dossier 

Ce dossier semble être conforme au texte de référence, à savoir l'article R 181-13 du C. Env. 

Sa présentation est claire, les documents graphiques sont lisibles. 
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23 – Durée de l'enquête 
 

L'enquête a été ouverte en mairie de Mouthe. du lundi 16/12/19 au vendredi 17/01/20 à 17H30, 

soit trente-trois (33) jours calendaires. 

 

En l'absence d'événement le justifiant, je n'ai pas jugé utile de prolonger l'enquête. 

 

 

24 – Reconnaissance des lieux et collecte de renseignements 
 

Je me suis notamment entretenu avec messieurs COLOMBO Jean-Pierre et Benoît afin d'obtenir les 

informations complémentaires nécessaires, tant avant que pendant et après l'enquête. 

 

J'ai effectué une visite des lieux le 26/11/19 avec messieurs Colombo J-Pierre et Benoît, complétée 

par d'autres visites (seul) au cours de l'enquête. 

 

 

25 – Mesures de publicité – mise à disposition du dossier 
 

L'enquête a fait l'objet d'annonces légales dans les journaux suivants et aux dates indiquées : 

L'Est Républicain :   le 27/11/19 (rappel le 16/12/19) 

La Terre de chez Nous :  le 29/11/19 (rappel le 20/12/19) 

 

L'avis d'enquête a été affiché dans les 9 mairies de Chaux-Neuve, Petite-Chaux, Mouthe, Le 

Crouzet, Reculfoz, Les Pontets, Rondefontaine, Sarrageois et Cerniébaud (39) et sur le site de 

l'opération (intersection RD 437 / chemin d'accès + périphérie de la carrière). 

J'ai constaté la réalité de la totalité de ces affichages le 03/12 lors d'une visite des lieux, à 

l'exception toutefois de communes de Les Pontets et Rondefontaine auxquelles j'ai envoyé le soir 

même un mail de rappel. J'ai également fait placer le panneau qui avait été oublié en bordure de la 

RD 437. J'ai vérifié ces corrections au cours d'une visite suivante : cet affichage a été réalisé le 

16/12 sur mon intervention en mairie des Pontets. Mais cela n'a pas été réalisé en mairie de 

Rondefontaine. J'ai refait un second rappel dans cette mairie le soir-même par mail. L'affichage a in 

fine été réalisé, mais avec retard, comme j'ai pu le constater le 20/12. 

Puis j'ai renouvelé le constat d'affichage sur le panneau de la mairie de Mouthe et à l'intersection de 

la RD 437 et du chemin d'accès à la carrière lors de chacune de mes permanences. 

 

L'avis a également été mis en ligne sur le site de la Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr, 

rubrique Publications légales / Enquêtes publiques / Enquêtes publiques ICPE), dès le 22/11 (soit 23 

jours avant le début de l'enquête). 

 

Il n'a pas été porté à ma connaissance qu'une publicité complémentaire ait été réalisée. 

 

Aucune information individuelle n'est prévue par les textes régissant l'enquête. 

 

Un dossier a été mis à la disposition du public en mairie de Mouthe, ainsi que dans les autres 

mairies indiquées au § 23 ci-avant à la disposition des conseils municipaux. J'ai visé chaque pièce 

de l'exemplaire de Mouthe à ma première permanence et j'en ai vérifié la constitution lors des 

suivantes.  L'énumération des pièces fait l'objet du paragraphe 22 ci-avant. 

http://www.doubs.gouv.fr/


Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 
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Le dossier a également été mis en ligne sur le site de la Préfecture du Doubs en même temps que 

l'avis. 

 

Les observations pouvaient être recueillies par les moyens suivants (au choix du déposant) : 

 en mairie de Mouthe, par enregistrement manuscrit sur un registre qui a été paraphé et ouvert 

par moi avant le début de l'enquête ; 

 au siège de l'enquête, par courrier adressé ou déposé en mairie de Mouthe à l'attention du 

commissaire enquêteur ; 

 en préfecture du Doubs sur l'adresse dédiée pref-observations-enquetes-

publiques@doubs.gouv.fr. Chaque jour, ces observations et leurs pièces jointes devaient être 

mises à la disposition du public sur le même site. 

 

 

26 –Permanences du commissaire enquêteur 
 

J'ai assuré en mairie de Mouthe les permanences définies par l'arrêté, à savoir : 

le lundi  16/12/19 de 10H00 à 11H30, 

le vendredi  20/12/19 de 14H00 à 17H00, 

le samedi  11/01/20 de 10H00 à 11H30, 

le vendredi  17/01/20 de 14H00 à 17H30 

 

Fréquentation : quasi inexistante (voir les observations) 

 

 

27 – Réunion d'information et d'échanges 
 

Estimant que le besoin ne s'en faisait pas sentir et comme cela ne m'avait pas été demandé, je n'ai 

pas jugé utile d'organiser et de présider une réunion d'information et d'échange avec le public 

(RIEP). 

 

 

28 – Formalités de clôture 

 
À la fin de l'enquête, le registre m'a été remis dès la fin de la dernière permanence ; je l'ai clos le 

jour-même après m'être assuré qu'aucune nouvelle observation n'avait été déposée sur le site de la 

préfecture. 

 

Le décompte des observations formulées sur les registres d'enquête, les mails et les courriers reçus 

fait l'objet du paragraphe 3.1. ci-après. 

 

En conclusion de cet examen, je constate que l'enquête publique s'est déroulée normalement, 

dans les conditions prévues par les textes en vigueur, sans incident notable et conformément aux 

dispositions de l'arrêté d'organisation. 

 

 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 

 

 

________________________________________________________ 

Enquête E 19 0000 115 / 25 – carrière Mouthe (25) – déc. 19 / jan 20 Page 12  

 

 

III – OBSERVATIONS 
 

 

31 – Constat comptable (bilan) 
 
Le nombre total des observations s'élève à deux (2) : 

• 1 observation inscrite manuellement au registre 

• 1 courrier déposé dans les mains du commissaire enquêteur en en mairie 

• aucune observation sur le site de la préfecture, par courrier postal ou par mail. 

Toutes visent des améliorations souhaitées et aucune ne conteste l'utilité du projet. 

 

Courrier hors délais : aucun 

 

 

32 – Notification des observations au Maître d'ouvrage – Mémoire en réponse 
 

Le 18/01/20, j'ai adressé le procès-verbal des observations (PV) à monsieur COLOMBO par mail. 

J'ai effectué cet envoi par mail du fait que l'une des pièces jointes se composait de 19 pages de 

photos couleur issues d'un constat d'huissier (donc que je devais impérativement joindre au PV) ; 

ces copies couleur auraient représenté un coût excessif en cartouches d'imprimante au regard de 

l'intérêt somme toute limité des photos. 

 

Le destinataire a été averti qu'il disposait de 15 jours à compter de la réception du PV pour 

m'adresser un Mémoire en réponse aux observations du public ainsi qu'à mes propres questions. 

Il m'a fait parvenir ce mémoire par courrier reçu le 06/02/20 

 

Les copies de ces deux documents sont jointes en annexes, à l'exception du constat d'huissier 

évoqué au premier alinéa. 

 

 

33 – Examen des observations 
 

Remarque préalable du commissaire enquêteur  

Dans l'examen ci-dessous, je résumerai l'observation, puis j'indiquerai – dans une police de 

caractère spécifique et en le résumant éventuellement – le commentaire du pétitionnaire et, enfin, 

je ferai part de mon avis dans un cadre identique au présent. 

Les observations et réponses du maître d'ouvrage sont citées entre " " si elles sont retranscrites in 

extenso. 

 

OBS R 01 – de l'association Comité de Défense du Site de Chez Mimi (20 rue 

Cart Broumet à 25240 MOUTHE), déposée le 17/01/20 sous forme d'un courrier 

et deux annexes remis au commissaire enquêteur en mairie de Mouthe. 

L'association est représentée par M Christophe CUENET 

(christophe.cuenet@orange.fr) 

 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 
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Résumé des 3 documents 

1. Dans un courrier (R 01) adressé au commissaire enquêteur, l'association déclare qu'elle ne 

s'oppose pas à l'extension de la carrière, mais qu'elle constate que la zone concernée est déjà en 

partie déboisée et dévégétalisée et que des déchets inertes y sont déjà déposés. Elle exige que le 

cahier des charges lié à l'exploitation actuelle soit respecté avant tout développement futur. 

2. Dans une note annexe (R 01 / 1) l'association considère comme des dégradations : "route 

élargie par rapport à l'emprise initiale, remblais sur les bas-côtés et les pâturages, présence de 

déchets incinérés à l'intérieur de la carrière, non enrobage de la route d'accès sur une longueur 

de 700 mètres et, en période sèche, nuage de poussière à chaque passage.". L'association 

demande à connaître exactement les volumes extraits chaque année sur une période de cinq ans 

et pouvoir consulter le rapport financier de la carrière sur cette période. 

3. Enfin, l'association joint à son courrier un constat d'huissier (R 01 / 2) qui reprend l'essentiel des 

remarques produites par l'association. Trente-quatre (34) photos sans légende sont jointes au 

constat. 

 

Commentaire du pétitionnaire 

 
Sur le point 1 

"En 2016, en accord avec la commune, il a été réalisé un bornage du futur projet 
d'extension. Pour faciliter l'accès des géomètres, quelques travaux de terrassement ont 
été effectués (et quelques arbres coupés)." 
 

Selon le pétitionnaire, il semble qu'il y ait eu confusion entre les deux étapes du 

projet : d'une part la prorogation de l'autorisation existante, d'autre part 

l'extension avec approfondissement ; ces deux étapes ayant été menées en parallèle. 

De même, il y aurait eu confusion entre les travaux forestiers menés par la commune et 

le projet soumis à enquête. 

 

Sur le point 2 

"… il est à noter que ce chemin communal n'est pas utilisé uniquement pour la desserte 
de la carrière, mais aussi pour l'exploitation forestière. 
Le chemin était il y a quelques années revêtu d'un bicouche qui n'a pas résisté au 
cours du temps." 
 

Enfin le pétitionnaire indique que les données concernant les extractions et le chiffre 

d'affaire sont disponibles auprès de la société et du greffe du tribunal de commerce. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Les réponses du pétitionnaire sont recevables. Pourtant, la réponse faisant état d'une confusion entre 

la prorogation de l'autorisation existante et l'extension semble curieuse, puisque l'extension n'est pas 

encore autorisée : ses effets n'auraient donc pas dû pouvoir être constatés sur le terrain. 

 

Sur la dernière phrase du point 1 (auquel le pétitionnaire n'a pas répondu) : il est dommage que la 

remise en état de la partie exploitée jusqu'à maintenant n'ait pas été réalisée. Toutefois, puisqu'il ne 

s'agit pas d'une cessation totale d'activité, on peut peut-être admettre que cette phase soit reportée au 

cours de l'exploitation à venir. 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 
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OBS R 02 – de monsieur Éric BERTHET-TISSOT, conseiller municipal de 

Mouthe (06 71 58 75 59), déposée le 17/01/20 manuellement sur le registre : 
 

"Concernant l'extension de la carrière Colombo à Mouthe, le chemin d'accès communal n'est plus 

recouvert de bitume comme auparavant. Cela génère beaucoup de poussière l'été, notamment sur les 

pâtures environnantes. L'hiver, comme le chemin est souvent déneigé les graviers sont poussés à 

l'extérieur du chemin. Il est à noter que le chemin n'était pas prévu d'être déneigé l'hiver, la carrière 

n'étant pas exploitée." 

 

Commentaire du pétitionnaire 

 
Le pétitionnaire estime que le chemin ne peut pas être recouvert d'enrobé ; celui-ci 

pourrait générer des glissades de véhicules. 

Pour limiter les poussières, la piste sera arrosée (2 fois par jour si besoin) pendant 

la période estivale. 

L'hiver, le chemin peut être déneigé en cas de travaux urgents à réaliser (au profit 

des communes). Ce chemin peut également être utilisé par les forestiers ou des 

associations, en dehors de la société Colombo. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Si l'on se réfère aux textes en vigueur pour la voirie routière (articles L 131-7 et L 141-9 du Code de 

la Voirie routière) il n'est pas impératif pour l'exploitant de bitumer les accès à la carrière. Il n'est 

prévu que la remise en état des voies publique après une dégradation lors d'un usage anormal. 

Par ailleurs, l'arrêté préfectoral de 2016 (toujours d'actualité) ne prévoit rien dans ce sens. 

Toutefois, la dégradation de la partie de voirie entre la carrière Colombo et la déchetterie est 

systématique du fait du passage fréquent de camions lourdement chargés qui dévalent une pente et 

prennent des virages relativement prononcés, que ce trafic soit généré par l'entreprise Colombo ou 

les forestiers. Cela a deux effets : creuser la chaussée et chasser les granulats sur les côtés des 

chemins, y compris dans les champs contigus. Et le déneigement accroît cette dégradation. 

 

Je pense qu'on pourrait agir dans plusieurs directions : d'une part bitumer les deux virages en pente, 

d'autre part contenir les graviers chassés latéralement par une retenue. Il serait en outre envisageable 

de prévoir des gouttières intégrées à la chaussée sur la partie en pente afin de limiter l'impact 

physique de l'eau de ravinement. C'est ce que j'ai proposé au maître d'ouvrage dans une question 

jointe au procès-verbal des observations. 

La société Colombo m'a répondu (et cela est donc un engagement de sa part) qu'elle : 

• mettra en place des reverdos transversaux en vue de limiter l'érosion due aux eaux de 

ruissellement 

• réalisera un renforcement des deux virages en béton balayé, plus solide et moins glissant, 

• réalisera un merlon sur la totalité de la pente dans le but de limiter la chasse des graviers vers les 

champs. 

Ces réponses me satisfont totalement. 

 

 

 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 
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34 – Examen des avis des personnes publiques associées et de l'avis de l'autorité 
environnementale 

 
Un exemplaire du dossier avait été transmis le 13/08/18 aux personnes publiques consultées prévues 

par les textes, à savoir : 

 

Avis joints au dossier 
 

ONF : réponse du 31/08/18 

La partie de la parcelle AE 8 concernée par le défrichement ne relève pas du régime forestier. Mais 

la partie de cette parcelle située au nord de cette carrière contient un chemin servant à l'exploitation 

des bois. Aussi, les prescriptions souhaitées sont les suivantes : 

• "maintien d'une bande de 50 m de large non exploitée entre le front de taille et la limite de 

parcelle forestière numéro 1 de la forêt communale afin de réduire le risque sanitaire sur les 

peuplements forestiers." ; 

• "préservation du chemin servant de desserte forestières". 

Ces deux prescriptions sont réalisées. 

 

INAO : réponse du 10/09/18 

La commune de Mouthe est incluse dans les aires géographiques des Appellation d'Origine 

Protégées (AOP) Comté, Morbier et Mont d'Or, ainsi que dans les Indications Géographiques 

Protégées (IGP) Emmental Français Est-Central, Gruyère, Porc de Franche-Comté, Saucisse de 

Montbéliard, Saucisse de Morteau ou Jésus de Morteau et l'IGP viticole Franche-Comté. 

Les parcelles concernées par l'augmentation de la surface à exploiter est boisée. L'INAO n'a donc 

pas d'objection à formuler sur ce projet. 

 

DRAC : réponse du 05/10/18 

Au plan archéologique : pas de prescription particulière. 

Au plan patrimoine et espaces protégés : pas de servitude, mais préconisation de planter rapidement 

u cordon d'arbres de hautes tige et d'essences régionales présentes localement afin de limiter 

l'impact visuel de l'exploitation. 

 

MRAe : absence d'avis émise le 07/06/2019 

 

Et la DRIRE a émis, au nom du Préfet, un avis le 11/10/2019. 

Cet avis reprend les avis des PPA, y compris les organismes indiqués ci-après. 

Puis il donne un avis favorable au projet. 

 

Avis complémentaires repris par la DRIRE 
 

ARS : avis du 25/09/18 

L'ARS estime que l'évaluation des risques sanitaires est incomplète, à savoir qu'il manque un volet 

"définition des relations dose-effet et dose-réponse prévue par la démarche établie par l'Institut de 

Veille Sanitaire, ainsi que des données qualitatives sur les polluants réellement émis au niveau de la 

carrière" 

Elle préconise un certain nombre de mesures à prendre, qui ont été prises en compte dans la version 

finale du dossier. 

 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 
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DDT : réponse du 13/09/18 

Projet cohérent avec le PLU de Mouthe 

 

SDIS (date de l'avis non précisée) : absence d'avis 

 

DREAL : service Biodiversité Eau, Patrimoine (date de l'avis non précisée) 

Ce service estime que la demande de dérogation au titre des espèces protégées et la saisine du 

Conseil National de la Protection de la Nature ne sont pas nécessaires. 

Il préconise certaines périodes de défrichement et de renforcer le suivi écologique. 

 

Le PNR du Haut-Jura : avis du 20/09/2018 

Le Comité estime que les préconisations qu'il avait émises ont bien été prises en compte. 

 

Remarque du commissaire enquêteur 

Me référant aux conclusions du document récapitulatif de la DRIRE (voir plus haut), j'estime que le 

dossier répond aux exigences des différentes PPA, exigences qui sont justifiées et aisément 

réalisables. 

 

 

Avis des communes 
 

En outre, un exemplaire du dossier a été adressé à chacune des communes inscrites dans le cercle de 

3 km autour de la carrière. Celles-ci étaient invitées par la préfecture à émettre un avis sur le projet 

dans les 15 jours suivant la fin de l'enquête. J'avais invité ces communes (lettre du 25/11) à me faire 

parvenir une copie de cet avis dans les mêmes délais. 

 

Les communes n'ont pas toutes répondu à ma demande, comme l'indique ce bilan : 

 

Ont répondu : 

 

Mouthe (siège de l'enquête) : réponse du 21/01 reçue le 23/01/20 

Avis favorable à l'unanimité du Conseil municipal à l'extension de la carrière, tout en demandant "à 

l'entreprise de veiller particulièrement à l'entretien du chemin d'accès et d'éviter l'élargissement de 

celui-ci". 

 

Les Pontets : délibération du 20/01/2020, reçue le 30/01/20 

Avis favorable à l'unanimité du Conseil municipal, sans mention particulière. 

 

Rondefontaine : délibération du 29/00/20 reçue le 30/01/20 (cité in extenso) 

"Après échange, le Conseil Municipal donne un avis défavorable à l'unanimité aux motifs qu'il est 

difficile de se prononcer 'pour' à cause des zones Natura 2000, des zones humides du Parc National 

Régional du Haut Jura, du Lac de Reculfoz qui se situe de l'autre côté, de la demande de 

doublement de l'exploitation difficilement compréhensible (passer de 2.5 ha à 3.5 ha et de la 

profondeur d'exploitation (50 m). Quel projet routier ou autre est-il prévu qui justifierait pareil 

développement ? " 

 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 
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Avis du commissaire enquêteur 

Dans l'étude d'impact (fascicule 2) du dossier, en pages 44 et 45, les zones Natura 2000 et les zones 

humides ne semblent pas, du fait de leur éloignement, pouvoir subir de nuisance de la part de la 

carrière. Quant au doublement de l'exploitation, elle est justifiée dans le même fascicule, page 103. 

En outre, il semble logique de prévoir ce développement sur 30 ans à titre de précaution : si aucun 

projet d'ampleur n'est actuellement défini comme l'indique la mairie de Rondefontaine, qu'en sera-t-

il dans 5 ou 10 ans, ou plus ? Actuellement, il ne s'agit-là que d'un pari (ou une précaution) sur les 

exploitations ultérieures, mais ne rien prévoir serait prendre un risque face à une demande majeure, 

les délais d'obtention d'une autorisation d'exploiter étant importants.  

 

 

N'ont pas répondu dans les délais (03/02/20) 

 Chaux-Neuve 

 Le Crouzet 

 Petite-Chaux 

 Reculfoz 

 Sarrageois 

 Cerniébaud (Jura) 

Ces communes ont donc donné un avis favorable implicite. 

 

 
À Champagnole, le 07/02/2020 

 

Le Commissaire-enquêteur 

 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 
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B - CONCLUSIONS  

 
 

Le déroulement de l'enquête et l'analyse du dossier et des observations formulées sont relatés dans 

le rapport joint auquel le lecteur peut utilement se reporter. 

 

De l'étude et de l'analyse du projet ainsi que de l'examen des observations présentées, et après avoir 

procédé aux investigations jugées nécessaires, il ressort que l'enquête s'est déroulée dans des 

conditions permettant l'exercice normal du droit à l'information et à l'expression par le public. 

 

PRÉAMBULE – Rappel de l'objet de l'enquête et de son contexte 

 

La présente enquête avait pour objets l'autorisation d'extension et d'approfondissement de la carrière 

des Esseux située à Mouthe (25 240). 

Le contexte de l'enquête était favorable dans la mesure où la carrière fonctionne depuis 1982 et que, 

selon la mairie, aucune nuisance insurmontable n'a engendré des réactions défavorables de la part 

des riverains. 

 

1 – Régularité de la procédure 

 

Le dossier est conforme aux textes de référence rappelés dans l'arrêté préfectoral d'organisation de 

l'enquête et dans le rapport joint. 

Le déroulement de l'enquête a été conforme à ces mêmes textes, dans une ambiance apaisée et 

courtoise. 

 

2 – Enjeux positifs et négatifs du projet  

 

Le projet a pour but de prolonger l'activité de la carrière et, du fait de l'extension de son emprise et 

de son approfondissement, d'augmenter les quantités pouvant être extraites au profit des activités 

régionales en travaux publics. 

L'augmentation des quantités extraites, concassées, criblées et mises sur le marché doit 

indéniablement être considérée comme un "plus" : pour la commune, perception accrue de la 

redevance de fortage et, pour l'entreprise, augmentation du chiffre d'affaires. 

 

Toutefois, l'augmentation des ventes va générer un trafic plus important de camions : le dossier fait 

état de 15/16 aller-retour au total par jour dans l'avenir, hors période hivernale. 

Cette augmentation de trafic est susceptible d'engendrer deux enjeux négatifs : une saturation de la 

circulation dans Mouthe et sur les routes régionales, et une dégradation du chemin d'accès à la 

carrière à partir de la route départementale. 

Le doublement de trafic généré par le doublement de l'exploitation représentera 8 camions de plus 

par jour sur les seuls mois d'été. Comme nous l'avons vu dans le rapport joint, le dossier fait état 

d'un trafic actuel de 2428 véhicules / jour dont 90 poids lourds (chiffre 2017) sur les axes 

principaux. La circulation totalement imputable à la carrière ne représentera donc que 16 / 90 = 

18 % du trafic poids lourds (ou 0.7 % du trafic routier) et ce sur une période limitée de l'année 

(l'été).  

Cette augmentation de trafic de 8 % demeure donc limitée, mais n'est pas compensable. 

 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 
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Demeurent cependant les dégradations des axes routiers. En ce qui concerne la route 

départementale, sa construction solide la protège de ce type de trafic. Mais il n'en va pas de même 

pour la piste rejoignant la RD à la carrière. Celle-ci n'est goudronnée que jusqu'à la déchetterie de la 

commune de Mouthe. Si elle a été goudronnée jusqu'au bout de l'itinéraire, cela n'est plus vrai 

actuellement. Et elle a même une nette tendance à se dégrader avec le temps : creusement et 

expulsion des matériaux dans les champs voisins : l'emprise du chemin se modifie au détriment des 

propriétaires mitoyens (la commune) et la qualité des prairies s'amoindrit. 

Il s'agit là à mon sens du seul point négatif de ce projet. Cette dégradation est réelle et doit être 

compensée par une action efficace de la société exploitante, voire par la réalisation de travaux à titre 

de mesure compensatoire. 

 

3 – Mesures compensatoires éventuelles  

 

Cette remise en état dans de brefs délais du chemin d'accès à la carrière sera la seule mesure 

compensatoire qu'il me semble normal d'exiger :  

• à minima la stabilisation de l'existant,  

• au mieux la stabilisation de l'existant et le goudronnage du chemin dans les deux virages qui 

subissent l'essentiel des contraintes d'érosion dues au trafic. 

La société Colombo ayant accepté de réaliser les travaux optimisés correspondants dans son 

mémoire en réponse, j'estime que les compensations sont acceptées. 

 

4 – Points particuliers    Néant. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

 

En conséquence de ce qui précède,  

 

Malgré  

 l'accroissement du trafic routier, 

 la dégradation du chemin d'accès à la carrière, 

Mais en raison  

 de l'utilité évidente du projet, 

 du faible impact de l'accroissement de la circulation poids lourd sur les routes régionales, 

 de la compensation raisonnable – sous forme de travaux – qui est acceptée par la société 

Colombo pour stabiliser le chemin d'accès à la carrière, 

 

JE DONNE UN AVIS FAVORABLE au renouvellement d'autorisation 

d'exploiter, avec extension et approfondissement du site. 

 

JE NOTE que la société Colombo s'est engagée à réaliser des travaux de 

stabilisation du chemin d'accès à la carrière. 
 

À Champagnole, le 07/02/2020 

Le Commissaire-enquêteur 

 

 
 



Jean-Paul LAMBLIN, commissaire-enquêteur 
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C - ANNEXES  

 

 

 

Total des feuillets : cinq 

 

 

ANNEXES 

 

1. procès-verbal des observations (trois feuillets, dont un feuillet reprenant la retranscription 

des observations + un feuillet reprenant une question du commissaire enquêteur) 

2. mémoire en réponse du maître d'ouvrage (2 feuillets) 

 

 

Nota : le constat d'huissier joint à l'observation R 01 n'est pas joint au présent rapport. Il est annexé 

au seul exemplaire joint au registre d'enquête. 

 


